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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 66, insérer l'article suivant :

L’article L. 114-9 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les  organismes  nationaux  visés  au  deuxième  alinéa sont  avisés  sans  délai  par
l’organisme de sécurité sociale de la fraude constatée et des suites qu’il entend lui donner. A défaut
de plainte avec constitution de partie civile de l’organisme lésé, les organismes nationaux peuvent
agir, en son nom et pour son compte, à l’expiration d’un délai d’un mois après une mise en demeure
de ce dernier restée infructueuse. Les organismes nationaux peuvent aussi déposer plainte avec
constitution de partie civile au nom et pour le compte d’un ou plusieurs organismes de sécurité
sociale qui les mandatent à cette fin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de renforcer l’action et le pilotage des caisses nationales dans
la lutte contre les fraudes et les abus aux prestations en leur permettant de porter plainte à la place
des caisses de base en cas d’inertie de ces dernières ou sur mandat de celles-ci.


